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n° 266 275 du 6 janvier 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre F. A. NIANG

Avenue de l'Observatoire 112

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 16 juin 2021.

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la partie requérante de la manière suivante

(décision, pp.1 et 2) :

« De nationalité gambienne et d’origine ethnique wolof, vous êtes, selon vos déclarations, né le 1er

janvier 1989 à Serrekunda. Jusqu’en 1999, vous vivez à Bundung avec vos parents. Ensuite, de 1999

jusqu’en 2007, vous partez apprendre le coran au Daara à Farafenni près de la frontière sénégalaise.

De 2007 au 3 décembre 2015, vous vivez avec vos parents à Bakoteh, un quartier de Serrekunda. Votre

femme [K. G.], avec qui vous entretenez des liens familiaux et qui vous a été imposée vient vous

rejoindre au domicile familial suite à votre mariage en 2011. De 2008 à 2009, vous exercez le métier de
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mécanicien. Le reste du temps, vous êtes commerçant. Vous avez deux enfants avec [K.], [Mu.] et [N.],

âgés respectivement de 8 et 6 ans, et qui se trouvent en Gambie auprès de votre mère. Votre femme

[K. G.] se trouve actuellement au Sénégal.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vous avez deux proches amis homosexuels, [M.] et [Mo.], qui vivent ouvertement leur orientation

sexuelle vis-à-vis de vous et avec qui vous passez beaucoup de temps. La rumeur de leur

homosexualité se repend dans votre communauté et par association, les gens commencent à vous

traiter d’homosexuel. Vous rencontrez, pour cette raison, toute une série de problèmes. Régulièrement,

vous demandez à [M.] d’arrêter ses « activités homosexuelles ».

En outre, vous rencontrez un autre problème en raison d’une romance impossible, à savoir qu’en 2009,

vous faites la rencontre de [Ma.], une commerçante. Vous tombez très amoureux de cette dernière,

mais ne pouvez officialiser votre relation car elle est de confession chrétienne et vous musulmane. Votre

famille n’accepte que vous la prenez en mariage qu’à condition que cette dernière se convertisse à la

religion musulmane, alors que la famille de [Ma.] n’accepte pas sa conversion et est d’avis que vous

devriez pouvoir accepter [Ma.] telle qu’elle est. Vous continuez malgré tout votre relation avec [Ma.] et

vous entendez bien avec sa famille, sans pour autant pouvoir l’épouser.

En 2010, alors que vous partez vous baigner avec [Mo.] et [M.] à la mer, des personnes vous insultent

d’homosexuels et vous jettent des pierres.

En 2011, vous apprenez l’intention de votre père de vous marier à une cousine, [K. G.]. Vous vous

mariez quelques semaines plus tard. Vous ne cachez pas à [K.] que cette union ne relève pas d’un

choix personnel et qu’à choisir, vous auriez été avec une autre. Elle accepte tant bien que mal la

situation. Vous menez une double vie et [K.] semble au courant.

En 2013, face à l’impasse dans laquelle vous vous trouvez concernant votre relation avec [Ma.], vous

décidez, poussé par cette dernière, de faire un enfant, espérant qu’une fois celui-ci né, votre famille

acceptera enfin que vous vous mariez.

En 2014, alors que vous vous trouvez au baptême du fils d’un copain de votre ami [Mal.], vos amis [Mo.]

et [M.] sont attaqués en raison de leur homosexualité et prennent la fuite. Vous quittez les lieux

également afin d’éviter les problèmes.

Le 12 septembre 2014, à l’occasion du baptême de votre fille, [N.], vous avez de nombreux invités qui

logent à votre domicile. Afin de pouvoir vous reposer et par manque de place, vous partez passer la nuit

chez [M.]. Vous partagez le même lit et il commence à vous faire des avances, que vous déclinez. Vous

avez une dispute et décidez de mettre un terme à votre amitié.

Le 20 septembre 2014, soit seulement 15 jours après la naissance de votre fille née de votre union avec

[K.], [Ma.] accouche de votre enfant, qui ne survit pas à la naissance.

En novembre 2014, votre père vous met à la porte en raison des soupçons d’homosexualité pesant sur

vous.

Vous partez vivre chez votre ami [Mal.], à qui vous expliquez que [M.] a tenté d’initier un moment

d’intimité avec vous. Il vous conseille d’aller le dénoncer à la police, afin de couvrir vos arrières. Vous

dénoncez [M.] à la police le 28 novembre 2014. Il est arrêté le 25 décembre 2014.

En juin 2015, [M.] décède en prison.

Le 10 ou le 12 juillet 2015, alors que vous êtes accompagné de [Mo.], une bande de personnes vous

attaque.

Vous avez le doigt cassé et [Mo.] se fait poignarder et décède sur le coup.

En décembre 2015, face aux menaces de la part de la famille de [M.], qui vous tient responsable de sa

mort et vous accuse d’homosexualité, vous décidez de prendre la fuite avec l’aide de [Mal.]. Vous ne

prévenez pas [Ma.] de votre départ. Vous laissez de l’argent à [Mal.] pour qu’il puisse aider

financièrement [Ma.] et votre famille.

Vous vous rendez au Mali, où vous restez entre 10 et 20 jours. Là, [Mal.] vous informe que la police et la

famille de [M.] continuent à se présenter à votre recherche. Vous apprenez également que votre femme

a été convoquée afin de savoir où vous vous trouviez et si vous étiez actif dans le milieu homosexuel,

ce à quoi elle répond qu’elle ne sait rien de cela. Ne vous sentant plus en sécurité au Mali que vous

estimez trop proche de la Gambie, vous partez au Niger, puis en Libye où les conditions de vie sont

difficiles. Vous arrivez ensuite en Italie où vous introduisez une demande de protection internationale.

En Italie, vous reprenez contact avec [Ma.]. Elle décide de venir vous rejoindre. Vous lui donnez le

contact du passeur vous ayant aidé à la traversée entre le Niger et la Libye. Vous apprenez par ce

passeur le décès de [Ma.] durant son trajet entre le Niger et la Libye.

En Italie vous achetez un vélo d’occasion qui s’avère être un vélo volé, ce qui vous vaut d’avoir des

ennuis avec la justice. Vous prenez peur et vous rendez en Belgique. Vous arrivez en Belgique le 2

septembre 2019 et introduisez une demande de protection internationale le 2 septembre 2019.
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Le 19 décembre 2020, vous apprenez que votre femme a été agressée par des personnes à votre

recherche, qui la blessent sévèrement au poignet ainsi qu’à l’œil.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez deux photos de votre passeport

gambien, délivré le 13 janvier 2021, ainsi que deux photos de poignets présentant des plaies et trois

photos d’une femme au poignet gauche bandé, poignet droit ensanglanté, œil gauche tuméfié et t-shirt

tacheté de sang. »

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents

motifs.

D’une part, s’agissant des problèmes que le requérant dit avoir rencontrés en raison des soupçons

d’homosexualité à son égard de la part de son entourage proche et de son voisinage du fait de son

amitié avec M. et Mo., tous deux homosexuels, la partie défenderesse lui reproche d’abord d’avoir tenu

des propos contradictoires à l’Office des étrangers le 9 octobre 2020 et au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») concernant la nature de sa

relation avec M. Elle relève ensuite le caractère invraisemblable, incohérent, confus et peu circonstancié

de ses déclarations concernant son amitié avec M. et Mo., son attitude face aux risques qu’impliquait

cette amitié, la nuit qu’il a passée chez M. et sa réaction après que M. lui a fait des avances, qui a

consisté à porter plainte à la police. Elle souligne enfin le caractère confus de la chronologie des

évènements qu’il relate.

D’autre part, s’agissant des craintes du requérant à l’égard de la famille de Ma. qui le tient pour

responsable du décès de celle-ci, survenu lors de son voyage entre le Niger et la Lybie alors qu’elle

tentait de rejoindre le requérant en Europe, la partie défenderesse relève d’abord que le requérant a

omis de mentionner ce problème à l’Office des étrangers et ne l’a évoqué pour la première fois qu’à la

fin de son entretien personnel au Commissariat général. Elle mentionne ensuite des invraisemblances,

des incohérences et des contradictions dans les déclarations du requérant relatives à sa relation extra-

conjugale avec Ma., à l’attitude de son épouse et de la famille de Ma. à cet égard, aux circonstances du

voyage de Ma., au décès de Ma. et aux menaces dont il dit avoir fait l’objet dans ce cadre, qui

l’empêchent de tenir ces évènements pour établis. La partie défenderesse souligne enfin que, lors de

son second entretien personnel au Commissariat général, le requérant est resté muet au sujet de

l’agression de son épouse qu’il avait pourtant invoquée lors de son premier entretien et ce, bien que

différentes questions lui aient été posées concernant d’éventuels problèmes rencontrés par sa femme,

de sorte qu’elle considère que cette agression n’est pas établie.

Pour le surplus, elle estime que les documents produits par le requérant ne justifient pas une autre

décision.

4. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

5. La partie requérante critique la motivation de la décision. Elle invoque « la violation des articles 48/3

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers » (requête, p. 6).

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme
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pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé des craintes

qu’elle allègue.

8.1. Le Conseil constate d’emblée que la requête ne répond nullement à la motivation de la décision qui

met en cause la force probante des photographies que le requérant a déposées et qu’il présente comme

illustrant les blessures de son épouse suite à l’agression dont il dit qu’elle a été victime (dossier

administratif, pièces 21/2 et 21/3).

Le Conseil estime que ce motif de la décision est pertinent et il s’y rallie.

8.2. Dans sa requête, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à qualifier l’appréciation du

Commissaire général « d’unilatérale », à contester la réalité des divergences relevées par la décision ou

à minimiser leur portée et à mettre certaines contradictions, notamment celle relative au décès de Mo.,

sur le compte de malentendus, sans toutefois rencontrer utilement les motifs de la décision, restant ainsi

en défaut de démontrer que l’appréciation faite par le Commissaire général serait déraisonnable,

inadmissible ou incohérente.

8.2.1. S’agissant du motif de la décision qui reproche au requérant de s’être contredit dans ses

déclarations successives à l’Office des étrangers et au Commissariat général au sujet de la nature de sa

relation avec M., le requérant ayant déclaré à l’Office des étrangers que M. était son petit ami et non

simplement un ami comme il l’a déclaré par la suite au Commissariat général, le Conseil constate que

cette contradiction se vérifie à la lecture du dossier administratif et que la partie requérante reste muette

à cet égard dans sa requête. Il considère dès lors que cette contradiction majeure dans les propos du

requérant est établie.

Il constate en outre que la requête ne rencontre pas davantage la motivation de la décision qui souligne

le caractère invraisemblable et incohérent de l’attitude du requérant face au risque qu’il encourait du fait

de son amitié avec M. et Mo. ainsi que l’incohérence, l’imprécision et l’invraisemblance de ses

déclarations relatives à la nuit qu’il a passée chez M., lors de laquelle ce dernier lui a fait des avances.

Le Conseil se rallie à ces motifs qu’il estime tout à fait pertinents.

8.2.2. Par ailleurs, le Conseil considère que la partie requérante ne fournit aucune explication pertinente

au motif de la décision qui relève l’importante confusion chronologique et les nombreuses contradictions

dans ses déclarations au sujet de l’attaque dont Mo. et lui ont fait l’objet.

La requête (requête, p. 8) soutient à cet égard que « [l]es exigences attendues du requérant sur la

chronologie des événements sont excessives s’agissant de relater des événements qui datent de 2015,

la mémoire n’étant pas infaillible » et que « [l]es contradictions doivent être nuancées au vu des

difficultés de traduction survenues au cours de l’audition. D’ailleurs, nombre de celles-ci ne sont pas

suffisamment établies (comme l’incident du doigt cassé). L’amitié entre le requérant et [Mo.] est remise

en cause sur la base d’une prétendue erreur ou contradiction qui demeure vénielle par rapport à

l’enjeu ». Elle poursuit en indiquant qu’ « [i]l ne peut être exclu que la confusion sur la mort de [M.]

puisse être due à un problème de compréhension avec l’interprète tout comme celle de l’épisode de la
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grossesse de [Ma.] et celle de l’épouse du requérant, le voyage de [Ma.] seule ou avec une amie, l’envoi

d’argent depuis l’Italie ou le contact depuis la Lybie ».

Le Conseil estime que ces arguments manquent de pertinence.

D’abord, d’une part, les allégations de problèmes de traduction ne sont nullement étayées dans la

requête ; d’autre part, le Conseil constate, à la lecture des notes des entretiens personnels du requérant

au Commissariat général, que les contradictions mentionnées dans la décision sont clairement établies,

qu’aucun problème de compréhension particulier n’y apparait et qu’interrogé à ce sujet, le requérant a

d’ailleurs précisé dès le début de son premier entretien qu’il comprenait bien l’interprète.

Ensuite, s’agissant des problèmes chronologiques relevés dans les propos du requérant, le Conseil

souligne que le reproche qui lui est adressé ne porte pas sur un point de détail de son récit mais bien

sur un évènement majeur de celui-ci, à savoir l’agression qu’il dit avoir lui-même subie, en compagnie

de son ami [Mo.] qui serait décédé lors de cette agression, et qu’il doit dès lors pouvoir relater avec un

minimum de cohérence.

8.2.3. Le Conseil estime encore que la requête ne rencontre pas davantage utilement le motif de la

décision qui relève l’invraisemblance de la réaction du requérant, qui a consisté à porter plainte auprès

des autorités contre M. après que celui-ci lui eut fait des avances.

En effet, la partie requérante se limite à cet égard à réitérer les propos du requérant selon lesquels il « a

justifié la plainte contre [M.] par la fin de l’amitié et le principe de précaution sur les conseils de [Mal.] »

(requête, p. 9), sans fournir de précision supplémentaire de nature à convaincre le Conseil de la réalité

des faits invoqués, et à soutenir que « [l]a contradiction à la police n’est pas suffisamment établie » dès

lors que « l’accent […] [a] pu être mis sur [M.] et son acte, ce qui n'exclut pas le questionnement sur les

fréquentations de [Mo.] ».

Le Conseil constate que ces arguments ne permettent nullement de dissiper la contradiction relevée par

le Commissaire général dans les déclarations du requérant qui a soutenu dans un premier temps avoir

été interrogé par la police sur les fréquentations de Mo. pour ensuite soutenir qu’aucune question ne lui

a été posée à son sujet, contradiction qui se vérifie à la lecture des notes de ses entretiens personnels

au Commissariat général. Ainsi, le Conseil fait sien ce motif de la décision, qu’il estime pertinent.

8.2.4. La partie requérante soutient également que « l’existence de [M.] et [Mo.] n’est pas suffisamment

investiguée pas plus que leur homosexualité alors qu’ils sont, pour une part, la raison pour laquelle le

requérant dit ne pas pouvoir retourner en Gambie » (requête, p. 7) et que « l’acte attaqué ne tient pas

compte du bas niveau d’éducation du requérant » (requête, p. 9).

Le Conseil estime que ces arguments sont dénués de toute pertinence dès lors que ces critiques ne

sont nullement étayées, d’une part, et que, concernant M. et Mo., de nombreuses questions ont été

posées au requérant ; or, tant leur existence que leur homosexualité sont mises en cause dans la

décision du Commissaire général. Le Conseil observe par ailleurs que la partie requérante ne rencontre

nullement ces motifs dans sa requête.

8.3.1. La partie défenderesse considère encore que les craintes invoquées par le requérant à l’égard de

la famille de Ma. en raison du décès de celle-ci lors de son parcours migratoire, dont le requérant est

tenu pour responsable, ne sont pas établies au vu des incohérences, des invraisemblances et du

manque de détails dans ses propos.

Le Conseil observe à cet égard que la requête se contente de qualifier cette appréciation

d’ « unilatérale », sans fournir la moindre précision supplémentaire de nature à convaincre le Conseil de

la réalité de ces faits, restant ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation de ses déclarations par la

partie défenderesse serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

8.3.2. S’agissant en outre du motif de la décision qui reproche au requérant de n’avoir mentionné ces

craintes pour la première fois qu’à la fin de son premier entretien personnel au Commissariat général, le

Conseil constate que la partie requérante n’y apporte aucune explication et se limite à faire valoir que

« [l]e doute doit bénéficier au requérant à ce sujet » (requête, p. 8).

Or, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut pas lui être

accordé.

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est
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convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

8.4. La partie requérante n'expose ainsi aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et consistant

pour pallier les insuffisances relevées par la décision et établir la réalité des faits qu’elle invoque.

8.5. Dès lors que le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant ne sont pas établis, les

critiques de la partie requérante à l’égard de la partie défenderesse en ce que celle-ci n’a pas examiné

« si le demandeur pourrait retourner vivre dans une autre partie de son pays d’origine » et « si le

requérant pouvait attendre de ses problèmes une protection effective des autorités gambiennes »

(requête, p. 7) et en ce que « [l]’acte attaqué demeure également muet sur [Ma.] et sa famille par

rapport à l’homosexualité imputée au requérant et les problèmes rencontrés par ce dernier à cet effet.

Alors que [Ma.] et sa famille sont l’autre préoccupation qui empêche le requérant de retourner en

Gambie » (requête, p. 8), manquent de toute pertinence.

8.6. En conséquence, la motivation de la décision, à laquelle le Conseil se rallie entièrement, est tout à

fait pertinente.

8.7. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de conclure à l’absence

de crédibilité des faits invoqués ainsi que de bienfondé de la crainte de persécution alléguée. En

conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les arguments de la requête relatifs à la situation

des homosexuels en Gambie (pages 6 à 7), cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence de crédibilité du récit du

requérant.

9. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et

sollicite le statut de protection subsidiaire.

9.1. La partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir examiné la demande de

protection internationale du requérant sous l’angle de la protection subsidiaire (requête, p. 6).

Le Conseil constate qu’en l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dans sa décision, estime qu’aucun crédit ne peut être accordé au

récit du requérant, que sa crainte de persécution n’est pas fondée et que le risque qu’il encoure des

atteintes graves n’est pas réel, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet,

et considère que le requérant ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné

par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves. Le

Conseil constate donc que ce reproche de la partie requérante n’est pas fondé.

9.2. Le Conseil observe que la partie requérante ne se prévaut pas de la protection subsidiaire sous

l’angle des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, de la loi du 15 décembre 1980.

9.3. La partie requérante invoque par contre l’application de l’article 48/4, § 2, b et c, de la loi du 15

décembre 1980. A cet égard, elle fait valoir ce qui suit (requête, p. 11) :

« Selon le Site affaires Etrangères Belgique, Après le changement de pouvoir mouvementé suite aux

élections présidentielles de décembre 2016, l'ancien président a quitté le pays le 21/01/2017. Bien que

la situation soit calme, il peut y avoir des protestations et des manifestations de nature politique (surtout

dans les districts de Kombo).
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Compte tenu de l’activisme des groupes terroristes dans la région du Sahel, il est conseillé, comme

indiqué dans l’alerte générale, publiée le 29 octobre 2020 par France-Diplomatie), d’être attentif au

risque d’attentat élevé. »

9.3.1. D’une part, le Conseil estime que ces informations ne permettent pas d’établir qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun autre argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, b, de la loi

du 15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits différents de ceux qui sont à

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà

jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits ne sont pas établis et

que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons

de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980.

9.3.2. D’autre part, les informations précitées ne permettent pas davantage d’établir que la situation qui

prévaut actuellement en Gambie correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans les pièces

du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle

situation.

9.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six janvier deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


